
Cartographie dynamique

1/  Je me connecte sur le lien ci-dessous 

https://carteplu3.lillemetropole.fr/
https://carteplu3.lillemetropole.fr/


Ou j’accède à la cartographie dynamique disponible sur le site de la MEL



2/ je sélectionne la commune, la section cadastrale et le n° de parcelle



3/ je sélectionne l’onglet « Autres Atlas »



4/ je sélectionne et j’active la rubrique « Servitudes d’utilité publique »



5/ je déroule le menu pour m’assurer que la catégorie « EL7 servitudes d’alignement » est affichée

Dans cet exemple, 
aucune servitude 
d’alignement 
n’apparaît sur la 
parcelle interrogée



6/ j’affiche la rubrique « Infos » et télécharge la fiche informative de la parcelle pour contrôle



7/ je consulte la rubrique « Servitudes d’utilité publique » de la fiche information parcelle

Dans cet exemple, 
aucune servitude 
d’alignement 
n’apparaît sur la 
parcelle interrogée



7/ je consulte la rubrique « Servitudes d’utilité publique » de la fiche information parcelle

Lorsqu’une parcelle est 
grevée d’une servitude 
d’alignement, 
l’information apparaît 
de cette façon


